
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral des transports 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.A.1 [], autres: 

& 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Moteurs de bateaux de tous types (moteurs diesel et 
moteurs à essence à deux ou quatre temps) 

5. Intitulé: Projet de règlement relatif aux émissions de gaz d'échappement des 
moteurs de bateaux 

6. Teneur: Ce projet de règlement fixe des valeurs limites pour les émissions de gaz 
d'échappement des nouveaux moteurs de bateaux. Sa mise en application se ferait en 
deux étapes, la première à partir de 1994 et la seconde à partir de 1997. Les 
valeurs limites dépendent de la puissance effective du moteur (g/kWh). 

En outre, les moteurs devront être homologués. 

Les procédures d'homologation des moteurs diesel conformes au Règlement n° 94/24 de 
la Commission économique pour l'Europe ou basées sur ce texte seront reconnues. 

Les procédures d'homologation utilisant d'autres méthodes de mesure (ISO 8178, par 
exemple), seront reconnues si elles sont aussi strictes en matière de limitation des 
émissions que le projet de règlement présentement notifié et qu'elles offrent le 
même niveau de protection. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement et surtout protection des 
eaux 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

RESTRICTED 

TBT/Notif.92.305 
16 octobre 1992 

Distribution spéciale 

92-1484 


